Le guide pratique de l’association

JUMEAUX ET PLUS 

L’ASSOCIATION de SAVOIE

(( Jumeaux

((( Triplés

(((( et plus …

Dans ce guide vous trouverez le “mode d’emploi” de l’association,

Où téléphoner, où écrire, 

que faire pour disposer du matériel, comment passer ma commande ? 

Et aussi, et surtout, toutes les manifestations qui rythment

 la vie de votre association.

Nous vous remercions de bien vouloir le lire, 

et de nous faire part de vos suggestions

pour l’améliorer encore

Bonne lecture

Amitiés,

Mathilde SONZOGNI
Présidente

Chers parents ou futurs parents de multiples,

Nous avons bien reçu votre adhésion à " Jumeaux et Plus ", l’association de Savoie.

Ainsi donc, vous venez de rejoindre notre ronde de petits multiples et nous vous en remercions.

Notre association, créée le 27 mai 1994, a regroupé fin 2006 près de 200 familles qui, comme vous, ont eu la joie de voir arriver plusieurs enfants en même temps. Passés les premiers moments de surprise, de joie, se posent les questions d’ordre matériel et psychologique pour accueillir vos enfants dans les meilleures conditions. Pas d’affolement, d’autres l’ont fait et en gardent un merveilleux souvenir, et nous sommes là pour vous soutenir.

Ce guide a été réalisé afin de répondre à un maximum de vos questions mais si vous souhaitez un renseignement plus précis ou qui n’y figure pas, n’hésitez pas à nous contacter au :
04 79 85 40 61
(répondeur qui vous orientera vers les parents qui assurent la permanence téléphonique). 

Une permanence téléphonique est assurée par des parents bénévoles au 
04-79-85-40-61. (Dans la mesure du possible et sauf énorme coup de blues, évitez d'appeler la nuit, aux heures des repas et durant le week-end). 

Nous espérons sincèrement que vous trouverez soutien, réconfort et amitié grâce à 

" Jumeaux et Plus ", l’association de Savoie.

A très bientôt.

Toute l’équipe du Conseil d’Administration " Jumeaux et Plus ", l’association de Savoie.

P.S. : Si vos enfants ne sont pas encore nés, n’oubliez pas de nous prévenir de leur arrivée.

" Jumeaux et Plus ", l’association de Savoie  est là pour vous aider !

VIE DE L’ASSOCIATION

Comment fonctionne-t-elle ?

Notre association est affiliée à l’U.D.A.F. (Union Départementale des Associations Familiales) et est adhérente à la Fédération Jumeaux et Plus, un mouvement de près de 17 000 familles réparties dans les différents départements français. Elle a beaucoup œuvré lors du projet de loi Famille (printemps 1994) pour faire reconnaître la spécificité et les difficultés matérielles rencontrées lors d’une naissance multiple.

La Fédération Jumeaux et Plus : Entraide de Parents de Jumeaux et Plus

Elle est née de la volonté de quelques parents, en 1979, volonté d’entraide, volonté d’information en direction des parents et des pouvoirs publics, volonté de revendications pour améliorer la vie des familles. Au fur et à mesure des années, confrontée à la réalité de la décentralisation, elle s’est départementalisée et a donné naissance à des Associations Départementales d'Entraide des Parents de Naissances Multiples (ADEPNM). Elle est agréée par l’Union Nationale des Associations familiales (UNAF) depuis 1980 comme mouvement spécifique. En 1998, soucieuse de mieux communiquer, elle s’est transformée en Fédération Nationale " Jumeaux et Plus, l’Association ". Elle a organisé en mai 1999 un congrès pour son 20ème anniversaire à la Mutualité de Paris avec de nombreuses interventions.

En 2002, nouveaux statuts et nouveau nom : la Fédération " Jumeaux et Plus ".

Aujourd’hui (2007), elle regroupe 79 Associations réparties dans 78 départements. Elle compte environ 17000 familles. Elle édite un bulletin périodique “Multipl’infos”.

La Fédération Nationale atteint aujourd’hui " sa maturité " grâce à l’immense travail réalisé dans les départements comme au niveau national, par les bénévoles qui animent nos associations.

Notre mouvement est jeune, il nous faut aujourd’hui consolider les acquis et développer nos actions de communication interne comme externe.

La Fédération Nationale sera demain de plus en plus utile encore à nos familles, elle le sera en tout cas avec la volonté de tous.

A noter, que Dominique Bonfanti, Présidente de "Jumeaux et Plus ", l’association de Savoie,  a fait partie du conseil d’administration de la fédération pendant 10 ans de 1996 en 2006,  occupant le poste de vice présidente de 1998 à 2004, et de présidente de 2004 à 2006. 
La reconnaissance d'Utilité Publique (R.U.P.)

Après plusieurs années de travail continu et permanent de la Fédération et de ses associations départementales, puis la collaboration du cabinet Ernst & Young pour finaliser le dossier, la Fédération "Jumeaux et Plus ", a été reconnue d'utilité publique par décret du  23 juillet 2003(J.O n° 174 du 30 juillet 2003 page 12936)

Peu d’associations sont reconnues d'utilité publique sur les 1 600 000 déclarées. Cette reconnaissance officielle permettra à la Fédération Jumeaux et Plus de bénéficier plus facilement de l'écoute attentive des pouvoirs publics et des médias en légitimant les actions de prévention et d’information inscrites dans une démarche d’intérêt collectif pour les familles de multiples, menées avec les institutions familiales et sanitaires depuis sa création.

Si les associations départementales ont toujours concentré leurs actions sur l’aide aux familles, avec des moyens souvent très modestes et un engagement important des bénévoles, cette décision pourra leur permettre de prétendre également à des dons d’entreprises afin de finaliser des projets souvent trop lourds à mettre en place.

Pour plus d'information, un dossier de presse complet est à votre disposition au local.

En Savoie
Pour approfondir l'action de la Fédération Jumeaux et Plus, des parents de jumeaux et de triplés de la Savoie ont créé le 27 Mai 1994 une association départementale dont le but essentiel est d'aider les familles à mieux vivre cette situation exceptionnelle qu'est la naissance de deux ou trois enfants (voire plus) en même temps.

LES OBJECTIFS QUE S'EST FIXÉE L'ASSOCIATION A COURT TERME :
- Devenir l'interlocuteur reconnu des instances politiques et administratives telles que les mairies, le conseil général, la caisse d'allocations familiales, les caisses primaires d'assurance maladie, l'union départementale des associations familiales, afin que soient prises en compte les spécificités des familles de naissances multiples.

- Etablir une solidarité, concrète entre ses membres.

- Offrir à ses adhérents une aide matérielle et la possibilité d'un réconfort moral. 

JUMEAUX ET PLUS, L’ASSOCIATION DE SAVOIE

1/ LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Un Conseil d’Administration de 3 à 18 membres maximum auxquels se joignent quelques personnes désireuses d’apporter un soutien continu ou ponctuel.

Un bureau composé d’au moins trois membres du C.A. assurant les fonctions de Président, Secrétaire et Trésorier.

Il est composé de bénévoles, parents de multiples comme vous qui dédient de leur temps à la bonne marche de l’association. Le Conseil d’Administration se réunit tous les 2 mois environ, pour faire le point des différents problèmes, planifier les manifestations telles pique-nique, assemblée générale, donne le compte-rendu des diverses actions menées pour l’association.

Pour l’année 2010/2011 le Conseil d’Administration compte 9 membres dont voici les coordonnées : 

Présidente : Mathilde SONSOGNI

103 route de St Avre 73130 LA CHAMBRE 04.79.56.27.06.

E-mail : mathildesonzogni@wanadoo.fr
Responsable gazette
Maman de triplés nés en décembre 2005

Vice-Présidente : Dominique BONFANTI 

546, chemin des primevères
73000
CHAMBERY
04.79.96.11.79.


E-mail : domybonfanti@free.fr 

Maman de 5 garçons dont des jumeaux nés en octobre 1992

Chargée des commandes Kingjouet, et des commandes de fournitures scolaires LIRA 

Relations extérieures (UDAF, Fédération Jumeaux et Plus, CAF, Conseil général).

Vice-Présidente : Sylviane VANOLI
4502 route du Tremblay  73290 LA MOTTE SERVOLEX    04.79.25.09.80.

E-mail : s.vanoli@free.fr

Permanence au local - Responsable petites annonces

Responsable mise à disposition, gère le parc de matériel de puériculture

Maman de jumelles nées en novembre 2001

Trésorière : Emilie GABOS 


32 rue Maître Cornille 73290 LA MOTTE SERVOLEX  
E-mail : herve.gabos@wanadoo.fr
Maman de 3 enfants dont des jumelles nées en mai 2007

Secrétaire : Christelle JALLIFFIER VERNE
Lotissement La Vanoise - Les Verneys 73220 RANDENS  04.79.44.34.75

E-mail : albacris@aliceadsl.fr
Maman de 4 enfants dont des jumelles nées en février 2004
Les Membres du Conseil d’Administration :
Alban JALLIFFIER VERNE
Lotissement La Vanoise - Les Verneys 73220 RANDENS  04.79.44.34.75

E-mail :   albacris@ aliceadsl.fr
Papa de 4 enfants dont des jumelles nées en février 2004
Valérie TROCCAZ
77 rue de la Sablière 73100 GRESY SUR AIX  04.79.35.15.80.

E-mail :  sv.mael@orange.fr
Maman de 4 enfants dont des jumelles nées en avril 2007
Virginie BOURGEOIS

205 av de la gare Résidence Ariane 38530 PONTCHARA 04.76.75.68.87

E-mail : vir_mar_30@hotmail.com
Maman de 3 enfants dont des jumeaux nés en février 2009
Laurence et Willy MERILLON

Barouchat 73290 BOURGNEUF 04.79.44.36.85

E-mail : louloutte73@aol.com
Parents de jumelles nées en janvier 2010

2/ L’ADRESSE POSTALE :

Pour tous les documents administratifs le local est situé à Chambéry le Haut, afin de nous permettre une bonne organisation, nous vous demandons d’adresser tous vos courriers à :

Jumeaux et plus, l’Association de Savoie

125 rue du Mâconnais

73000 CHAMBERY LE HAUT.

3/ LA GAZETTE DES MULTP’TITS SAVOYARDS

Notre association édite gratuitement un bulletin trimestriel appelé " La Gazette des Multp’tits savoyards " ; c’est le lien d’information et d’échange entre les adhérents. Il fait part des différentes activités de l’association. Un service de petites annonces permet de s’équiper à moindre coût ou de se débarrasser des affaires dont on n’a plus l’utilité (Cette annonce est illimitée en ligne et est rééditée à chaque bulletin, il vous suffit de nous prévenir par téléphone, email ou courrier et surtout de ne pas oublier de nous prévenir lorsque le matériel est vendu.)

Il est ouvert à tous nos adhérents, des pages sont réservées pour les témoignages. N’hésitez pas à prendre vos plumes : des idées, des conseils peuvent intéresser tout le monde, des articles, des recettes de cuisine, des mots d’enfants, des infos, des " trucs " etc.…. N’oubliez pas de nous communiquer vos bonnes adresses. N’hésitez pas !

Dans ce bulletin, apparaissent bien sûr les naissances des enfants de nos nouvelles familles adhérentes, et pour qu’il soit à jour nous vous remercions de nous faire-part de la naissance de vos enfants.

Envoyer vos textes ou contacter Mathilde Sonzogni par téléphone au 04.79.56.27.06. ou par mail : mathildesonzogni@wanadoo.fr
Deux fois par an, vous recevrez également le bulletin de la Fédération : le “Multipl’infos”.

4/ ANNUAIRE

Notre association édite un annuaire destiné à favoriser les rencontres, les échanges entre familles de multiple. 

Dans notre bulletin d’adhésion nous vous demandons de nous autoriser à faire apparaître l’ensemble des coordonnées suivantes : nom, adresse, téléphone, prénom et âge de vos enfants, dans le but de vous permettre de rentrer plus facilement en relation les uns avec les autres. 

Vous saurez ainsi si près de chez vous des parents ont des jumeaux ou triplés du même âge que les vôtres et décidez ainsi de vous rencontrer pour partager balades, goûter, éventuellement garde.

Vous pouvez également si vous le désirez garder l’anonymat et vos coordonnées ne seront connues que des membres du bureau.

5/ MANIFESTATIONS :

Notre association organise chaque année un pique-nique aux alentours du mois de juin, afin de nous permettre de nous retrouver ensemble pour une journée détente en famille. 

Bonne humeur et partage sont au rendez-vous de cette journée, tous les ans, différente et toujours enrichissante.

Dans le deuxième trimestre de l’année a lieu notre Assemblée Générale, cette réunion est l’occasion pour les membres du conseil d’administration de vous faire un compte-rendu de ce qu’a été la vie de l’association durant l’année.

En fin d’année, lors de notre arbre de Noël à Chambéry, salle du Scarabée, un spectacle est organisé. Le père Noël est là pour tous les enfants présents, le spectacle est suivi d’un goûter où petits et grands peuvent discuter à loisirs.

L’association peut participer à des braderies départementales. L’information sera diffusée à tous les adhérents en temps utile.

L’association facilite la cession et l’acquisition de matériel par des actions et avertissements ponctuels soit par fichiers d’annonces, site Internet ou gazette.

Des soirées "restaurant" entre parents vous sont proposées. En mars/avril sur Chambéry/Aix, en avril et octobre dans les vallées albertvilloise et mauriennaise, convivialité et bonne humeur sont au rendez-vous autour d'une table. Vous pouvez nous proposer vos bonnes adresses !

Cette liste n’est bien sur pas exhaustive, si vous avez envie de proposer une autre manifestation, encore une fois nous vous engageons à entrer en contact avec l’un des bénévoles qui gère notre association. C’est l’ensemble de nos idées qui fait et qui fera que notre association sera de plus en plus intéressante et enrichissante.

	AIDE MATÉRIELLE


1/ LOCAL : 

Nous y effectuons une permanence régulière 

Les LUNDIS et les DEUX PREMIERS SAMEDIS DU MOIS,

de 14 heures à 16 heures. (hors jours fériés et hors vacances scolaires)
Accueil, renseignements, mise à disposition de matériel de puériculture de l’association. 

Il arrive que certaines permanences ne puissent être assurées. Il est donc préférable de vous assurer auprès de Sylviane VANOLI 04-79-25-09-80, qu’elle aura bien lieu, avant de vous déplacer.

L’adresse de notre local est : 

Jumeaux et Plus, L’Association de Savoie

125 rue du Mâconnais - 73000 CHAMBÉRY LE HAUT.

A noter : il n’y a pas de téléphone au local, les permanences téléphoniques se font exclusivement  par des membres à leur domicile. Le local est donc injoignable  et le reste même pendant les permanences physiques.

2/ LES MISES A DISPOSITION DE MATÉRIELS :

Nous mettons à votre disposition, lors des permanences, différents types de matériels.

La mise à disposition débute le premier samedi de chaque mois pour une durée minimum de trois mois et renouvelable par période de trois mois indivisibles.

LE RETRAIT DU MATÉRIEL : S’effectue au local le premier samedi de chaque mois de 15 à 16 heures.

LE RETOUR DU MATÉRIEL : S’effectue au local le premier samedi de chaque mois de 14 à 15 heures.

Le matériel doit être impérativement rendu propre et en bon état de fonctionnement, dans le cas contraire, la caution de nettoyage est retenue.

Un mois et demi avant la fin de la convention de mise à disposition, vous recevrez un courrier d’information, vous rappelant la date et l’heure de retour de matériel à restituer.

Pour tout prolongement de mise à disposition du matériel, il vous est demandé de prévenir Sylvie RIGAUD-MODELIN, par courrier, un mois avant la fin de la date de la convention de mise à disposition.

Pour toutes mises à disposition, nous établissons une convention en double exemplaire datée et signée, stipulant l’état du matériel, le descriptif, les tarifs, le temps de location. Nous vous demandons un chèque de caution pour le matériel, ainsi qu’un chèque de caution pour les frais éventuels de nettoyage.
La mise à disposition de matériel étant très sollicitée, nous ne pouvons satisfaire toutes les demandes. Il convient de faire les réservations le plus tôt possible (environ 1 à 2 mois avant la date prévue d’accouchement). 

Tout le matériel proposé est numéroté, en état et d’abord adapté au besoin premier, 

Les critères de sortie sont établis  en fonction du numéro, et du roulement du parc locatif. Le choix de la couleur, par exemple, n’est pas possible. 

Ce service est une entraide matérielle pour limiter les dépenses des familles. Pour avoir une gamme plus large et à vos goûts quant au matériel indispensable pour une famille de multiples, il serait plus judicieux de s’adresser à la CDM, ou dans les magasins spécialisés.
	Matériel
	Tarifs en euros (en vigueur 2005)
	Caution Matériel
	Caution Nettoyage

	
	3 mois
	6 mois
	12 mois
	
	

	Coque-auto
	9 €
	18 €
	36 €
	70 €
	8 €

	Poussette double 
	18 €
	36 €
	72 €
	230 €
	30 €

	Chassis poussette double
	12 €
	24 €
	48 €
	200 €
	20 €

	Habillage poussette double
	9 €
	18 €
	36 €
	150 €
	15 €

	Poussette triple
	30 €
	60 €
	120 €
	650 €
	45 €

	Parc octogonal
	9 €
	18 €
	36 €
	75 €
	8 €


Pour toutes demandes concernant le matériel contactez Sylvie Rigaud-Modelin  au 04.79.65.73.69.
3/CENTRALES DES MULTIPLES

Achat de couches, laits, petits pot, matériel de puériculture…

Nous sommes en mesure de vous proposer de nombreux produits par l’intermédiaire de la C.D.M. (Centrale des Multiples).
Les petits pots, le lait, les couches… ne sont pas disponibles au local.

Tous ces produits peuvent vous être livrés à domicile par la centrale d’achat. 

Les bons de commande vous sont fournis à votre adhésion, mais vous avez la possibilité d’en demander directement à la CDM au 03.21.30.25.17.
Les commandes se font directement auprès de la centrale soit par chèque, soit par carte bancaire et par téléphone.
Voici la liste des produits proposés actuellement :

· Petits pots, céréales, jus de fruits BLEDINA ou NESTLE. Livrés à domicile par lots de 6 ou 12,  voir les conditions de franco de port avec la CDM. Possibilité de coupler avec des commandes de lait.

· Laits infantiles Blédilait (anciennement Alma), Gallia, Nutricia, Guigoz, Nidal, Enfalac, Modilac. Les laits AR (anti-rejets) et HA (hypoallergénique)…………….. 

· Laits liquides Modilac, Blédilait, Galliat, Guigoz, Nidal, Nestlé Baby, ………….
· Changes complets Baby Star, Huggies, Peaudouce et lingettes Huggies Baby Fresh, en box refermable de 80 lingettes. Livraison à domicile , voir avec la CDM pour le franco de port.
· Matériel de puériculture : Poussettes Inglésina, Graco, Jamic, Bébécar, Fabriland (créé spécialement pour la CDM à partir d’un modèle Aubert), Peg Pérégo, Bébé Confort, Mac Laren ; Barrières de sécurité, lits à barreaux, chaises hautes, Maxi Cosi, réhausseur, siège auto, stérilisateur, chauffe biberon, cache couches Sangénic, vanity, sac à langer, nid d’ange, parc en bois, …  Livraison à domicile, voir avec la CDM pour le franco de port.
· Parapharmacie
IMPORTANT LORS DE LIVRAISON A DOMICILE

Vérifier impérativement : le nombre, le contenu et l’état du colis en présence du livreur. En cas de litige (petits pots cassés, boîte de lait endommagée) notez vos réserves sur le bon de livraison avant de signer. Si cette formalité est effectuée vous pourrez être remboursé par CDM, dans le cas contraire il sera plus difficile à CDM de prouver au transporteur que la casse a été occasionnée par le transport.

4/ AVEC L'ASSOCIATION

· Produits de toilette, Cinéma spectacles

Produits de toilette "Rivadis", "Savatou".

Les commandes de Rivadis sont à envoyer directement au local :

Jumeaux et plus, l’Association de Savoie

125 rue du Mâconnais

73000 CHAMBERY LE HAUT.
Libeller les chèques à l’ordre de “Jumeaux et Plus, l’Association de Savoie”.
Demandez le catalogue Rivadis à Dominique Bonfanti  au 04.79.96.11.79.
·  Les réservations SAVATOU.
Régulièrement vous recevrez une information concernant : des dates de spectacles, de concert, de places de cinéma, des sorties neige, parcs de loisirs ou autres voyages promotionnels, ….
Si vous souhaitez avoir des précisions, contacter : Sylviane Vanoli au 04.79.25.09.80.
· KING Jouet 

Un catalogue vous est envoyé automatiquement courant juillet. En prévision des fêtes de fin d'année, une grosse commande est faite avant le 15 septembre environ (pour vous garantir la livraison en décembre). 

Nouveauté : Vous pouvez désormais commander dans le catalogue "KING Jouet" tout au long de l'année.

S'adresser à Dominique BONFANTI 04.79.96.11.79. E-mail : domybonfanti@free.fr
· Fournitures Scolaires LIRA

Commande tout au long de l'année, mais toujours dans un souci de livraison avant la rentrée, merci de commander fin juillet. Catalogue sur demande.

S'adresser à Dominique BONFANTI 04.79.96.11.79. E-mail :  domybonfanti@free.fr 
· Des abonnements à des revues pour enfants à tarif préférentiel.

· Des réductions dans de nombreux magasins de l'agglomération chambérienne. 

Dans tous les cas, précisez bien l'adresse de livraison et joignez  bien votre paiement à la commande.

5/ LES AIDES SOCIALES
CAF de la SAVOIE                     Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 16h

20, Avenue Jean Jaurès -  73022 CHAMBERY CEDEX  

Téléphone :   04 79 96 62 00   -  http://www.savoie.caf.fr
En matière de naissances multiples, les congés et les prestations d'aide sont encore inférieurs à ceux qui seraient calculés pour des naissances simples. La simultanéité des coûts d'éducation implique que les charges supportées par les familles sont élevées. Le système de compensations de charges ne prend pas ce fait en compte.

Toutes les prestations versées par la Caisse d'Allocation Familiale sont en principes perçues sans démarche volontaire de votre part. En revanche, en fonction de vos revenus, vous aurez peut-être droit de percevoir une allocation logement. D'une manière générale, nous vous conseillons de vous rendre à votre C.A.F. pour demander à quelles prestations vous avez droit.
 La CAF édite un livret : guide des prestations, si vous ne l'avez pas reçu, n'hésitez pas à en faire la demande.

· CONGÉS DE MATERNITÉ (primipare)

En cas de grossesse gémellaire :

*12 semaines avant la date prévue d'accouchement

*22 semaines après la date prévue d'accouchement

soit un total de 34 semaines.

En cas de grossesse triple ou plus :

*20 semaines avant la date prévue  d'accouchement

*22 semaines après la date prévue d'accouchement

soit un total de 46 semaines.

Ces durées sont les minima imposés et peuvent être supérieures. Elles sont alors définies dans les Conventions Collectives. N'hésitez pas à vous renseigner auprès de votre employeur.

· Pour tous les pères : Depuis le 21/01/2002, pour une naissance multiple, le papa a droit à un congé de paternité de 18 jours, (plus les 3 jours régis par le code du travail) quelque soit le nombre d'enfants nés.
· PRESTATION ACCUEIL DU JEUNE ENFANT : PAJE
Se renseigner sur le site de la CAF.

· LES ALLOCATIONS FAMILLIALES : AF

Elles sont attribuées automatiquement à partir du deuxième enfant à charge. Elles vous sont versées à compter du  mois civil qui suit la naissance de vos enfants.

· CONGÉ PARENTAL D'ÉDUCATION  : CPE
Possible dès la naissance du premier enfant.
Attention durée : Le congé parental et le travail à temps partiel ont une durée d'un an.

Ils peuvent être prolongés deux fois pour cesser au plus tard au 3e anniversaire de l'enfant ou à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer. 

· COMPLEMENT FAMILIAL
Si vous avez des enfants âgés de plus de trois ans, ce complément peut vous être versé sous conditions de ressources.

· GARDES D'ENFANTS : AFEAMA (Aide à la Famille pour l'emploi d'une assistante maternelle) et AGED (Allocation de garde d'enfant à domicile)

Sachez qu'il y a obligation pour toutes les structures collectives (subventionnées par la CAF) de pratiquer un tarif dégressif à partir du 2ème enfant gardé dans la même structure.

6/ AIDES FINANCIERES 

La CAF peut verser en plus des classiques allocations familiales un certain nombre d'autres allocations en fonction de votre situation. 

Diverses primes de naissances (pré et post-natales) peuvent en outre être octroyées par certains organismes :

· par le Conseil Général, la démarche administrative pour l'attribution de la prime post-natale pour les jumeaux et triplés étant nés après le ler Janvier 1997 et dont les parents résident en Savoie est faite par l'association.
PRIME DE NAISSANCES : En Savoie, le conseil Général octroie une prime de 150 € par enfant pour des jumeaux, et 450 €  par enfant pour des triplés et plus et ce, sans aucune condition de ressources.
· par la CAF (en prime extra-légale)

· par quelques municipalités,

· par des mutuelles.

7/ AIDE A DOMICILE

Pour connaître les modalités d'attribution d'heures de travailleuses familiales et les tarifs, il faut se renseigner auprès de la caisse d'allocations familiales, au service d'action sociale du Conseil Général du département et auprès des associations de travailleuses familiales. Le financement des heures de prise en charge de l'aide à domicile est très variable d'un département à l'autre : heures gratuites dans certains départements, ou tarifs selon le quotient familial et la composition de la famille dans d'autres.

La circulaire CNAF (Caisse Nationale d' Allocations Familiales) de 1979 préconise un minimum de 80 heures d'aide à domicile pour chaque enfant issu de naissances multiples.

Se faire aider lors de son retour de la maternité ou bien pendant la grossesse, est parfois une nécessité pour les parents de multiples. Il ne faut donc pas hésiter à contacter soit directement le service des travailleuses familiales de votre CAF ou bien l’une des associations d’aide à domicile. Dans ces associations il existe deux types de personnels :

· des aides ménagères, qui ne sont pas habilitées à s’occuper des enfants, et sont là pour vous aider uniquement dans les tâches domestiques. 

· des travailleuses familiales (TF) qui sont habilitées à s’occuper des enfants, pour les soins quotidiens, les repas. Elles peuvent également vous aider dans les tâches domestiques, tel repassage, ménage courant et quelques courses, soutien moral, repas des enfants…

Jusqu’à la réforme mise en œuvre en juillet 2007, en Savoie, les parents bénéficiaient d’un quota d’heures gratuites d’aide familiale pour accompagner l’arrivée des enfants.  Depuis 2007, les parents bénéficient d’un quota d’heures à utiliser sur une période de trois mois, facturées à la famille suivant le quotient familial.

Etant donné les difficultés rencontrées par certaines familles les premiers mois, le Conseil Général de la Savoie a pris en compte notre demande et accepte de participer au financement de ces heures.

Ainsi pour 2010, l’association pourra rembourser, dans la limite de 100 euros par famille, les frais engendrés par l’intervention d’une travailleuse familiale dans les mois suivant la naissance des enfants.

(Pour cette première année, ne connaissant pas les quotients familiaux de chacun nous ne pouvons pas nous engager au-delà)

Plusieurs conditions à cela : 

· Etre domicilié en Savoie

· Pour les familles imposables, s’engager, lors de la déclaration d’impôt sur le revenu, à déduire le montant remboursé par l’association, du total déductible au titre des aides familiales

· Le remboursement s’effectuera sur présentation de factures datées de 2010.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’information.

Pour obtenir l'aide d'une travailleuse familiale, adressez vous à l'association la plus proche de chez vous (voir ci-dessous).Tous les centres ne sont pas indiqués, si votre secteur n'est pas représenté, vous renseigner à Chambéry.

ADMR : AIDE AUX MERES ET AUX FAMILLES A DOMICILE

AFP : AIDE FAMILIALE POPULAIRE 

ADMR : AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL

CHAMBERY

AIDE FAMILIALE POPULAIRE ( AFP)

22, rue Agutte Sembat

73000 CHAMBERY

tél. 04.79.68.21.40.

ADMR (Aide à domicile en milieu rural)
67, rue St. François de Sales

73000 CHAMBERY
tél. 04.79.33.96.23

ARCHE EN CIEL ET SERVICE AUX FAMILLES

116 rue Sainte Rose

73000 CHAMBERY

Tél. 04.79.75.17.27  Sylvie ORIAT

AIME 

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) 

204 Grande Rue - 73210 Aime

tél. 04 79 55 59 18 

AITON

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

imm. Clos Fleury - 73220 Aiton

tél. 04 79 36 19 68

AIX LES BAINS

Adressez-vous aux associations de Chambéry (voir ci-dessus)

 ALBERTVILLE 04.79.32.00.63

ALBENS

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

Pl Eglise

73410 ALBENS

tél. 04 79 54 12 46

BOURG ST MAURICE

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

127 rue Bourgeat

tél. 04.79.07.16.16  

plan hautville

04.79.07.78.64

73700 Bourg St Maurice

LA CHAMBRE

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

Avenue de la Gare

73130 La Chambre

tél. 04.79.56.33.01

LE CHATELARD

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

Chef Lieu - 73630 Le Châtelard

tél. 04.79.54.82.36

COURCHEVEL

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

St Bon le Haut  - 73120 Courchevel St Bon

tél. 04 79 01 01 74

GRESY SUR AIX

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

16, Chemin des Bogeys - 73100 Gresy s/Aix

tél. 04.79.34.89.83

MONTMELIAN

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

20 r Doct Veyrat  - 73800 Montmélian 

tél. 04 79 84 44 01

MOUTIERS TARENTAISE

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

307 fbg Madeleine - 73600 Moutiers

tél. 04 79 24 12 07

NOVALAISE

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

Rue du Lac - 73470 Novalaise

tél. 04.79.28.78.82

SAINT GENIX SUR GUIERS

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

r Faubourg - 73240 Saint Genix sur Guiers

tél. 04 76 31 64 12

SAINT JEAN DE MAURIENNE

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)

Avenue Clapeys - 73300 Saint Jean de Mne

tél. 04.79.64.41.79

ADF  ISERE 04.76.87.87.95

SAINT PIERRE D'ALBIGNY

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)

rue Auguste Domenget 

73250 St Pierre Albigny

tél. 04 79 28 67 39

8/ FAIRE GARDER LES ENFANTS
Si vous devez retravailler, il vous faut envisager très rapidement une solution pour garder vos enfants. Une "nounou" avec deux places disponibles n'est pas chose aisée à trouver !

Vous recherchez une assistante maternelle ? Sachez que deux organisations existent :

· les assistantes maternelles indépendantes, obligatoirement attachées à des "Relais Assistantes Maternelles",

· les assistantes maternelles travaillant pour des Crèches Familiales.

Pour connaître la liste des assistantes maternelles indépendantes dans votre commune ou votre secteur, adressez-vous au relais le plus proche.

PMI

La Protection Maternelle et Infantile (PMI) est un service public départemental. Elle a un rôle préventif d'éducation, d'aide et de conseil. Elle s'adresse aux futurs parents, notamment la femme enceinte, ainsi qu'aux enfants jusqu'à 6 ans.

La PMI propose ainsi un certain nombre de services médicaux, mais aussi psychologique et sociaux :

- L'examen médical prénuptial, 

- le suivi médical de la femme enceinte et les examens médicaux obligatoires, 

- l'examen du futur père, 

- le suivi médical de l'enfant et la surveillance de l'enfant jusqu'à l'âge de 6 ans. 

L'examen médical prénuptial, les examens avant et après la naissance, l'examen du futur père ainsi que les autres examens obligatoires des jeunes enfants sont gratuits dans les centres de la PMI. D'autre part, ils sont remboursés à 100% par la Sécurité sociale. Pour les personnes sans couverture sociale qui ne disposent pas de centre de PMI à proximité de chez elles, ces frais peuvent être pris en charge au titre de l'aide sociale.

AIX LES BAINS 04 79 34 32 00  
17 av Petit Port, 73100 AIX LES BAINS

ALBERTVILLE 04 79 60 29 03  

45 av Jean Jaurès, 73200 ALBERTVILLE

CHAMBERY 04 79 60 29 03  

Carré Curial, 73000 CHAMBERY 

MOUTIERS 04 79 24 61 31  

11 r Casernes, 73600 MOUTIERS TARENTAISE

LA RAVOIRE 04 79 72 64 72  

centre cial Val Fleuri,  73490 LA RAVOIRE 

SAINT GENIX SUR GUIERS 04 76 31 60 42  

r Neuve, 73240 SAINT GENIX SUR GUIERS 

SAINT JEAN DE MAURIENNE 04 79 64 45 31 

21 r Ecoles, 73300 ST JEAN DE MAURIENNE

Dans tous les cas, demandez conseil à la puéricultrice ou à l'assistante sociale de votre secteur, dont vous trouverez les coordonnées à votre mairie.

9/ REDUCTIONS  

Les adhérents de notre association peuvent prétendre à certaines réductions dans les magasins suivants et sur présentation de leur carte d’adhérents.

Cette liste peut évoluer au cours de l’année.

LISTE REDUCTIONS NATIONALES Année 2010


 Mise à jour avril 2010
Voir le document ci-joint.

Toutes ces réductions ne sont accordées que sur présentation de votre carte d’adhérent en cours de validité ou d'une copie pour les achats par correspondance. Parfois une copie de votre livret de famille est demandée en plus, pensez à en avoir sur vous lors de vos déplacements. Merci

A cette liste s’ajoutent les partenariats locaux suivants :
KING JOUET à Chambéry : 10% de réduction sur présentation de la carte d’adhérent (hors soldes et promotions)
OPTIC’PLUS à Albertville – 95 av XVI Jeux Olympiques – 20 % de réduction sur 1 paire de lunettes pour l’achat de 2 paires (solaire ou vue) avec la carte Jumeaux et Plus.

Parcours Aventure du Nant Buriant à St François Longchamp 1650 : tarif groupe pour les familles adhérentes, sur présentation de la carte.
10/ LES CADEAUX

Vous trouverez ci-dessous une liste des sociétés susceptibles d’envoyer des cadeaux ou des échantillons aux adhérents de JUMEAUX & PLUS. Les demandes sont à faire individuellement après la naissance.

LISTE CADEAUX NAISSANCE Année 2010


 Mise à jour avril 2010
Cette sollicitation doit comporter :

· 1 photocopie de la carte d'adhérent

· 1 copie du livret de famille ou fiche familiale d'état civil 

	Nom et Contact
	Adresse
	Produits

	
	
	

	"Valise" Naissance 
	Elle est à demander dans votre association départementale.
	Info et bons de
réductions

	Laboratoires KLORANE

Service Consommateurs
	BP 100

81506 LAVAUR CEDEX

www.Klorane-bébé.com
	Produits de toilette BB

	Laboratoire BIOPHA

Service Consommateurs

Mme Claire JOLLY
	Parc activités Sud Loire 

BP1213 

85612 MONTAIGU CEDEX
	Produits de toilette Biolane

	Eaux du Mont Roucous

Mme Christelle LACAZE

	Rue de Sarliève – BP 38

63801 COURNON D'AUVERGNE CEDEX

	Bon réduction

Eau Minérale



	LABORATOIRES Expanscience Service consommateurs
« Mustela » Division Marketing France

Mme Sibille FOUING
	10 avenue de l’arche

91419 COURBEVOIE cedex
	Produits toilette

bébé

	Groupe SALMON ARC EN CIEL

" Sucre d’orge "

M. CUNAUD
	49 rue de Vendée 

49450 VILLEDIEU LA BLOUERE
	Vêtements, jouets,
bavoirs

	Eaux EVIAN 

Mme Antonia HARTMAN


	SITEL – Danone et Vous HARTMAN

Naissances multiples – Bat. Le Mazagran – 35 rue du Val de Marne – 75628 PARIS CEDEX 13
	Bons réduction sur
packs Evian 

	Procter & Gamble

" Pampers "

Service Consommateurs 

Mme MERCIER
	112 Ave Charles de Gaulle BP 107

92201 NEUILLY SUR SEINE

Uniquement les triplés
	Couches, produits,
cadeaux


N’oubliez pas de remercier en retour, un petit mot ou une photo fait toujours plaisir.

11/ INTERNET

Site de l’association : http://jumeauxetplus73.free.fr E-mail : jumeaux.et.plus.savoie@wanadoo.fr
Vous pouvez "surfer" sur différents sites, ils sont très nombreux.

http://www.jumeaux-et-plus.fr/

Le site de la fédération "Jumeaux et Plus".

http://hopitalerasme.org/jumeaux.htm

L'hôpital Erasme fournit des informations sur les naissances gémellaires.

http://www.cdm.fr

Le site de la Centrale des Multiples.

http://www.allaitement.jumeaux.com/

Informations sur l'allaitement des jumeaux.

Http://maman.jumeaux.free.fr

La vie, le témoignage et les conseils d'une maman de jumeaux.

http://www.jumeauxtriples.com/

Une boutique pour les parents de jumeaux, triplés et plus ainsi que de nombreux conseils.

BIBLIOGRAPHIE
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Naissance d’une famille. B. Brazelton - Stock
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-
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-
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-
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-
Le magasin des enfants. J. Testart
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-
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-
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-
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-
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-
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-    Le mystère des jumeaux. TJoly. Ed prat 

-    Des jumeaux quelle aventure. Muriel Decamps  Ed Josette.Lyon   (disponible à l’association)

	RETOUR Á LA MAISON


Le strict minimum... est bien souvent largement suffisant ! Il faut néanmoins prévoir la sortie des enfants de la maternité et penser que le dernier mois d'une grossesse multiple ne permet pas toujours de courir partout. Soyez donc prévoyants.

1/ LE MATÉRIEL Á PRÉVOIR

Vêtements :

Nos enfants sont bien souvent de petit poids, aussi il est nécessaire d’avoir du "naissance" ou "double 0". Prévoir par enfant en taille naissance : 4 bodys, 3 pyjamas, 2 tenues de jour (si vous le désirez, à cet âge il est parfois plus pratique de les avoir en pyjamas).

En ce qui concerne, faut-il les habiller pareils ou non ? Personne n’a la bonne réponse. En revanche, l’expérience montre que si dès le début on les habille différemment il est plus facile pour les parents, mais aussi l’entourage, de distinguer les enfants dans ce qu’ils ont de différent. 

Pensez aux draps-housses pour chaque lit (2 par lit), turbulette ou nid d'ange (2 par bébé en cas d'accident : diarrhées, vomissement), pas de couverture, de draps, d'oreiller ! (risque d'étouffement). Bodys, pyjamas, vêtements chauds selon la saison. Prévoyez le strict minimum avant la naissance, car vous en recevrez beaucoup en cadeaux; vous pourrez éventuellement compléter plus tard.
Les couches : Pour estimer vos besoins il faut compter le premier mois un change à chaque biberon soit environ 6 à 8 changes par jour et par enfant : donc 12 à 16 couches par jour. 

Progressivement vous passerez à 4 ou 5 changes par jour.

N'hésitez donc pas à acheter les couches en grande quantité et les faire livrer par la centrale d'achat. (Pensez à commander les lingettes : très pratique).

Les biberons : 2 écoles :

· A) 6 grands biberons pour les deux enfants suffisent. La stérilisation dite « à froid » style bac MILTON est plus pratique, les biberons sont toujours prêts. N’oubliez pas que la stérilisation n’est rien si le biberon, sa bague, sa tétine et son capuchon ne sont pas correctement lavés. Pour éviter les dépôts de lait, propice aux germes, prenez le temps de toujours démonter votre biberon et de le rincer si vous n’avez pas le temps de le laver de suite, à l’eau froide.

Pour ce qui est du verre ou plastique, le choix est libre, nos mamans pensent que le verre casse et lorsque bébé veut commencer (vers 9 mois) à tenir son biberon le plastique ne casse pas.

· B) Il vaut mieux 2 biberons propres que 10 sales". Moins il y a de biberons par bébé, plus il faut les laver rapidement, ce qui diminue considérablement les risques d'infection. Deux biberons par bébé peuvent suffire !

Quel que soit le système, 2 ou plus de biberons, préférez celui qui vous convient le mieux, il n'y a pas d'impératif.

Lait : Ne pas acheter de lait avant la sortie de la maternité ! Car il faudra peut-être un lait spécifique. Votre pédiatre vous conseillera. Avec les conseils du pédiatre vous pouvez ensuite le commander (nettement moins cher) à la Centrale des Multiples.
Pour éviter les fuites, privilégiez toujours une tétine de même marque que le biberon. Ne serrez pas les bagues à fond : l’air doit circulez librement pour que le lait coule. N’augmentez pas les mesures de lait au pif, la règle : une mesure arasée pour 30 ml d’eau.


Stérilisateur : Il n'a jamais remplacé une hygiène stricte (lavage soigneux des biberons et des mains). Sachez que le lave-vaisselle est un très bon stérilisateur.


Chauffe biberon : La mode est de donner les biberons à température ambiante. Il suffit donc de stocker les bouteilles d'eau dans une pièce normalement chauffée. Par grands froids, le micro-ondes est très efficace (attention à ne pas brûler les enfants). Le bain-marie n'est pas beaucoup plus long que le chauffe biberon et permet de faire chauffer plusieurs biberons à la fois !

L'allaitement :

Le lait maternel reste de loin le meilleur aliment pour vos bébés. L'allaitement de multiples est néanmoins source de questions et d'angoisse. Outre les conseils de votre pédiatre, des membres de Jumeaux et plus (voir liste du relais "écoutes téléphoniques"), vous pouvez recevoir aide et conseils de l'association Allaitement Des Jumeaux et Plus (http://www.allaitement-iumeaux.com). Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site à la page : Adresses et liens, Adresses utiles.

La poussette  : 

L’achat de la poussette est l’un des postes les plus onéreux, aussi avant de vous lancer dans les comparatifs " de confort et de suspensions ", pensez avant tout à :

· 1/ comment je me déplace, en voiture ou à pied ?

· 2/ est-ce que je peux stocker ma poussette sans la démonter ? 

· 3/ est-ce que les trottoirs sont assez larges, pour une poussette côte à côte ?

· 4/ en immeuble est-ce que l’ascenseur me permet de monter ma poussette jusqu’à l’appartement ?

· 5/ la poussette est-elle adaptée à ma voiture ?

Vous pouvez comparer les quelques modèles existants dans les magasins. Ne vous précipitez pas avant d'acheter car l'association a des poussettes à disposition et la centrale d'achat des parents de multiples propose des tarifs. 

A ce jour il existe en gros deux sortes de poussettes dès la naissance. 

Le type INGLESINA, ou BB CONFORT, qui sont composés d’un châssis sur lequel sont adaptées deux nacelles, qui s’allongent totalement et puis lorsque les bébés tiennent assis, se remontent. Cette poussette est faite pour les mamans qui vont se promener souvent à pied ou qui habitent en centre ville, mais elle est très encombrante (surtout repliée dans la voiture) .

L’autre possibilité est un châssis INGLESINA avec des adaptateurs pour coques-auto, ainsi lorsque l’on veut voyager en voiture, seul le châssis reste dans le coffre et il n’y a pas besoin d’acheter des sièges auto supplémentaires dès la naissance mais différer l’achat plus tard.

Lorsque les enfants se tiennent assis vous pouvez opter pour la poussette canne double, très pratique à plier et faible d’encombrement, mais large et donc peut pratique sur les trottoirs étroits. Ou le système dit pour les enfants d’âge rapproché où ils sont l’un derrière l’autre.

Si vous devez utiliser la voiture, il vous faut absolument un siège adapté par enfant. Sachez que les premiers sièges sont trop petits au bout du 9 mois, la location est de loin la plus rentable.

Electro-ménager : 

Les tâches quotidiennes du lavage, séchage et repassage prennent un temps fou et enlèvent ainsi du temps aux bébés. Même si vous bénéficiez d’une aide à domicile, rien de plus utile et rentable (argent/temps,) que le sèche linge. Dès que le linge est fini de sécher et encore chaud, on plie et on range. Gain de temps, ne reste que les petites affaires un peu sophistiquées qu’on repassera un jour, peut-être.

Un lave-vaisselle est fort utile également. Les biberons se lavent facilement, et plus tard, petites assiettes et autres casseroles. 

Le micro-chef robot bébé en fait s’avère pour nous rapidement trop petit. On peut préparer en grosse quantité et congeler.

Les lits : Un par enfant et les mettre dedans dès le retour de la maternité est un bon moyen pour chacun de prendre ses marques. Les lits avec un sommier qui se surélève sont bien pratique pour économiser le dos, mais n’oubliez pas de les baisser dès que les enfants se tiennent debout.

Pour les sorties un lit pliant (style parapluie) peut suffire, pour les deux enfants, au moins les 6 premiers mois (voire plus).

Vous manquez de place ou d'argent ? Les trois premiers mois, 2 enfants tiennent dans le même lit sans se gêner. 

Pour les budgets les plus serrés, un lit pliant "amélioré" par un bon matelas fera largement l'affaire.


Un meuble table à langer : un seul suffit car de toute façon vous ne pourrez pas changer deux enfants en même temps (à moins d'être deux) pour avoir tout à portée de main : la crème, le mouche bébé, les lingettes, le lait, les couches déjà déballées. Le modèle avec tiroirs est préférable, car lorsque les enfants grandissent ils ne peuvent pas tout déranger.

Les plus petits budgets peuvent même se contenter d'une matelas à langer posé sur une table stable.

Chaises hautes : Il existe deux écoles, la chaise haute traditionnelle avec la tablette, et les chaises dites de " table ". La chaise haute est encombrante et même si l’on en achète une facile à plier, on ne la plie jamais car elle sert à chaque repas. Les modèles premiers prix des grandes surfaces font très bien l’affaire. Prenez bien garde à la stabilité. Pour les chaises dites de " table ", il faut faire attention ces modèles ne conviennent pas aux tables rondes, ni aux tables avec un plateau épais, ou les tables à rebords.

Le parc : un seul, mais suffisamment grand, idéal lorsque les petits loups commencent à marcher. Plus tard on le met autour du barbecue pour éviter les brûlures et tout va bien. Investissement qui peut se faire vers les 7-8 mois. 

Les transats : Pratique jusqu'à 6/7 mois (un peu plus longtemps pour des triplés), les préférer "multipositions" si les enfants veulent faire un somme. Si vous avez déjà des coques-auto cet achat n’est pas forcément utile, car une coque-auto fait les deux (il ne faut pas laisser les enfants trop longtemps dedans).
La baignoire : Une petite baignoire qui se place sur votre grande peut éviter un mal de dos et permet de faire des économies d'eau. Vous pouvez en plus y poser un transat pour garder vos deux mains de libre. Sinon un siège de bain posé dans la baignoire convient.
Après la naissance
Si vous avez correctement préparé la naissance, vous posséderez déjà tout ce qui est nécessaire pour les deux ou trois premiers mois. Vous aurez donc le temps d'envisager sereinement l'avenir, et d'adapter votre matériel, votre logement, voire votre voiture, en fonction de vos propres conditions, désirs, et "feelings".

Votre pédiatre est votre meilleur conseiller pour la santé et le bien-être de vos bébés. N'hésitez pas à le solliciter !

2/ BEBES ET MAMAN RENTRENT A LA MAISON 
La sortie de la maternité :

C’est le moment où la famille va enfin se retrouver au complet, et que vous allez enfin vivre ce moment dont vous avez rêvé 100 fois. Le papa viendra vous chercher, (et lui seul, freinez les membres " enthousiastes " de la famille), avec le ou les aînés si les multiples viennent agrandir une fratrie et vous pourrez savourer ce moment avec ceux que vous aimez.

Il peut vous arriver de sortir sans vos bébés, ne culpabilisez pas, ils sont entre de bonnes mains en service néonatal, ils récupèrent.

Chamboulez vos habitudes :

Votre vie a définitivement changé, et ce qui était ne sera plus. Aussi les nouvelles habitudes vont prendre un peu de temps avant de se mettre en place. Il va falloir vous habituer à voir un peu votre vie entre parenthèses, mais en vous imposant, cependant, que ça ne soit que temporaire. Ne culpabilisez pas et ne vous affolez pas si tout prend plus de temps qu’avant, si vous êtes tard en pyjama et " mal fringuée ", moche, mal coiffée. Vous vous reprendrez en main dès que les petits feront leur nuit.

A chacun son rythme :

La première nuit peut être perturbée et perturbatrice ! Les bébés découvrent leur nouvel univers, et quelque fois, comme nous adultes, lorsque nous sommes en terrain inconnu, il faut un peu de temps. Ne vous désolez pas, tout va très rapidement rentrer dans l’ordre, et tous les bébés ne sont pas désorientés par cette aventure. Si les petits pleurent, ne vous précipitez pas sur les lits, forcez-vous à attendre une dizaine de minutes avant d’aller voir ce qu’il y a. Bien souvent les petits pleurent, " ils cherchent leur sommeil " comme le disaient nos grands-mères.

Confortablement installé(e)

Que vous donniez le sein ou un biberon, il est primordial de bien vous installer. Soutenez votre bras porteur en glissant un large coussin sous le bébé, le dos bien calé et vous voilà prêt(e) à partager un grand moment de tendresse. Si vos petits sont plutôt du genre affamés au repas et que vous préférez ou devez les nourrir en même temps, ne culpabilisez pas vous aurez d’autre moment pour câliner.

Si une autre personne que vous ou votre mari donne les biberons indiquez-lui, quelques petites habitudes de vos enfants mais surtout laissez cette personne faire selon son "feeling". 

La toilette des bébés :

Si le rythme de vos enfants vous le permet, donner le bain à l’un lorsque l’autre dort. Cela vous assurera un moment d’intimité avec votre bébé. Si vous préférez partager ce moment avec les enfants, vous pouvez installer le deuxième (troisième, quatrième…)  dans un transat avec vous dans la salle de bain, pendant que vous donnez le bain au 1er. 

Déshabillez le bébé dans la salle de bain, à l’abri des courants d’air. Savonnez le bébé hors de l’eau, plus pratique, et laissez babiller votre petit bout quelques minutes dans l’eau. Tous les bébés n’aiment pas l’eau, et certains peuvent manifester avec véhémence leur mécontentement. Pas de découragement, l’opération quotidienne et les bienfaits de l’eau auront raison de cette appréhension.

Si les horaires de travail de votre mari vous le permettent, vous pouvez attendre le papa pour donner le bain le soir. C’est un moment que beaucoup de papas aiment partager… Ce sera alors, chacun son tour ou en même temps, c’est à vous de décider…

Un bain sauté, n’est pas une catastrophe… souvenez-vous de vos aïeux…

Les sorties avec bébés : 

La première fois que vous serez invitée à sortir de chez vous avec vos enfants, vous aurez peut-être l’impression que plus jamais vous ne pourrez partir en moins de ¾ d’heure !! Pour que ce moment ne se transforme pas en "mise en scène digne d’un péplum " voici quelques astuces :

Dans le sac à langer (préférez le à dos, plus facile lorsque l’on est seul avec ses bébés), laisser en permanence 4 couches, la crème protectrice, le goupillon, 2 ou 3 dosettes de sérum physiologique, une petite boite de lingette, 2 bavoirs, 2 petites cuillères, 2 bodys. Ainsi au moment du départ vous n’aurez qu’à rajouter les biberons et une tenue de rechange au cas où. Certaines mamans (très organisées !!,) ont établi une petite liste qu’elles ont collée dans le sac à langer, un rapide coup d’œil peut ainsi vous permettre de ne rien oublier.

Les premiers mois, une balade quotidienne de courte durée est préférable à une sortie hebdomadaire " grand air " de plusieurs heures. 

Ne pas oublier que, surtout les premières semaines, vous serez l’attraction du quartier. Avant de sortir, munissez-vous de vos meilleures réparties afin de répondre aux remarques, souvent gentilles, parfois compatissantes, quelquefois stupides des clients du supermarché (qui n’en ont jamais vu autant à la fois, qui ont une cousine, qui en a, qui ont entendu parler de ceux qui en ont eu 6 …)

S’occuper de la maison

A moins d’être très bien entourée et d’avoir de l’aide à profusion, l’intendance de la maison ne peut pas être mise complètement entre parenthèse.

Ne cherchez pas à tenir votre maison impeccable. Mieux vaut un peu chaque jour, qu’aspirateur, lavage des sols, vitres, repassage et courses qui s’enchaînent… Avec le temps vous pourrez retrouver votre rythme, et profitez des moments de sommeil de vos petits pour être une fée du logis.

Si vous avez une travailleuse familiale, profitez de sa présence pour vous reposer et dormir quelques heures.

Les courses 

Etablissez une liste " type " : Vous rentrez de la maternité, la maisonnée est chamboulée, chacun doit trouver son rythme, et votre mari vous propose gentiment de faire les courses… Oui, mais voilà : que doit-il acheter ?

Concevez une fois pour toutes, la liste des produits, classés par familles (laitages, épicerie, entretien, puériculture…) Photocopiez-la en plusieurs exemplaires, et bornez-vous à cocher chaque semaine, les produits nécessaires. Pratique pour vous, mais aussi pour votre époux…

Pensez à faire livrer vos courses : pour un supplément de quelques euros, vous recevez vos cartons sur la table de la cuisine. Par Internet les prix pratiqués sont maintenant équivalents à ceux des supermarchés. 

Congélateur toujours prêt : les purées surgelées sont idéales lorsque l’on est pressé : elles sont présentées en galets ou petits lingots. Le poids de chaque unité est indiqué sur l’emballage, ce qui permet de les doser facilement.

Prenez soin de vous :

Ne surestimez pas vos forces. Lâchez du lest sur les tâches ménagères, et vivez au rythme de vos bébés, profitez de leur sommeil pour vous reposer et récupérer de la fatigue de l’accouchement. Bien sur, cela sera plus difficile avec des aînés, qui n’attendent qu’une chose que les petits dorment pour accaparer maman. Dans la mesure du possible, prévoyez un mode de garde pour les plus grands, s’ils ne sont pas encore en âge d’aller à l’école. Une maman épuisée n’est profitable à personne.

L’élaboration de notre guide a été possible grâce aux associations JUMEAUX & PLUS du 95,92,02 et 03 qui nous ont gentiment autorisé à nous inspirer du leur, afin que l’arrivée de vos enfants soit encore un plus grand bonheur avec un peu d’organisation.
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